
CCE x - Page 1

n° 55 565 du 3 février 2011

dans l’affaire x / I

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 3 novembre 2010 par x, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre

la décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 18 octobre 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 22 décembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 24 janvier 2011.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me M. BANGAGATARE, avocat, et

C. VAN HAMME, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de nationalité mauritanienne, d’ethnie peule, de religion musulmane, originaire de

Bagodine.

Selon vos déclarations, vous étiez agriculteur et vendeur sur les marchés à Bagodine. Avec votre père,

vous cultiviez du mil sur une terre dont vous étiez propriétaire. Le 20 juillet 2007, un Maure blanc du

nom de [Y. O. E] s’est présenté à vous en déclarant que votre champ lui avait été légué par le

gouverneur.

Une altercation s’en est suivie entre votre père et le Maure puis ce dernier est parti à M’Bagne faire

appel aux gendarmes. Votre père et vous-même avez ensuite été arrêtés et incarcérés à la prison de

M’Bagne jusqu’à votre libération le 27 juillet 2007. Votre père a tenté de faire valoir ses droits sur la terre
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auprès du gouverneur à Aleg tandis que votre mère entreprenait des démarches auprès du chef de

village, démarches qui se sont avérées vaines. Votre père est décédé en novembre 2007, de maladie et

des suites des mauvais traitements subis durant sa détention. Le 28 août 2008, ne supportant plus la

précarité de votre situation, vous vous êtes rendu, en compagnie de quatre de vos amis, au champ

entre temps exploité par le Maure blanc. Vous avez saccagé le champ et incendié le matériel agricole.

Vous avez tous été arrêtés par les gendarmes de M’Bagne, vous avez été détenus trois jours à la

gendarmerie puis transférés à la prison d’Aleg. Vous vous êtes évadé de prison le 12 janvier 2009 et

avez vécu caché jusqu’à votre départ du pays, organisé par votre oncle maternel. Vous avez quitté la

Mauritanie par bateau le 15 janvier 2009, vous êtes arrivé en Belgique le 1er février 2009, vous y avez

demandé l’asile le lendemain, porteur d’un acte de naissance mauritanien.

En cas de retour dans votre pays, vous déclarez craindre des représailles de [Y. O. E], le Maure blanc

qui s’est approprié votre champ.

B. Motivation

Il n’est pas possible de vous reconnaître le statut de réfugié au sens de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 ni de vous accorder la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la Loi sur les

étrangers pour les motifs suivants.

Tout d’abord, il y a lieu de relever le manque de crédibilité de vos propos. Ainsi, il n’est pas crédible que

vous ne puissiez donner un ordre de grandeur de votre champ, si ce n’est de dire que c’était un grand

champ et qu’il était vaste (Cf. audition CGRA du 29/05/09, pp. 5-6 et audition CGRA du 28/09/10, p. 4).

Vous déclarez que vous êtes analphabète et donc que vous ne pouvez donner ce genre de précisions.

Le Commissariat général estime quant à lui que le fait d’être analphabète ne peut justifier cette

méconnaissance dans votre cas précis pour les raisons suivantes : vous êtes aussi commerçant, ce qui

laisse à penser que, même si vous ne savez ni lire ni écrire, vous avez une maîtrise certaine des

chiffres et des mesures. De plus, la question de la terre était une affaire importante pour toute votre

famille, votre père et votre mère avaient fait diverses démarches pour revendiquer vos droits sur cette

terre, votre père en possédait par ailleurs un acte de propriété, ce qui signifie que sa superficie était

fixée et donc devrait être connue de vous.

Il n’est pas non plus crédible que vous ne puissiez apporter de précisions sur les démarches faites par

votre père pour récupérer cette terre. Vous déclarez que votre père se rendait souvent à Aleg pour y

rencontrer le gouverneur mais aussi des personnes qu’il connaissait mais vous êtes dans l’incapacité de

préciser qui votre père a rencontré (Cf. audition CGRA du 28/09/10, p. 5). Ensuite, parce que le titre de

gouverneur revient à maintes reprises tout au long de votre récit d’asile, qu’il s’agit pour vous de

l’autorité à laquelle il y avait lieu de se référer dans le contexte du litige foncier qui vous opposait au

Maure blanc (votre père a rencontré le gouverneur, l’imam vous a conseillé de le rencontrer), il n’est pas

crédible que vous ne sachiez pas préciser que le terme « wali », outre le fait qu’il peut être un prénom

comme vous le déclarez, correspond aussi au titre de gouverneur en Mauritanie (Cf. audition CGRA du

28/09/10, pp. 6 et 7, voir aussi information objective à ce sujet dans dossier administratif). Enfin, vous

restez dans l’incapacité de préciser le nom du gouverneur d’Aleg (Cf. audition CGRA du 29/05/09, p. 9).

Par ailleurs, il y a lieu de noter une contradiction entre vos déclarations successives, contradiction

relevée lors de l'analyse de votre dossier, ultérieurement à votre dernière audition, concernant les

démarches que vous avez faites légalement pour récupérer votre terre avant de décider de la détruire.

Ainsi, lors de votre première audition par le Commissariat général, vous déclariez avoir rencontré l'imam

de la mosquée, lequel avait tenté une démarche auprès du chef de village et vous avait conseillé de

vous adresser au gouverneur, à condition de connaître son nom (Cf. audition CGRA du 29/05/09, p.9).

Par contre, lors de votre dernière audition, lorsqu'il vous est demandé si, à part la destruction de la terre

et du matériel agricole, vous avez fait d'autres démarches pour essayer de récupérer votre bien, vous

évoquez les démarches effectuées par votre père mais vous ne faites nullement état de démarches

personnelles auprès de vos autorités (Cf. audition CGRA du 28/09/10, p.5).

Ensuite, vous déclarez avoir été détenu à deux reprises, une première fois à la gendarmerie de

M’Bagne du 20 au 27 juillet 2007, une seconde fois à la gendarmerie de M’Bagne puis à la prison d’Aleg

du 28 août 2008 au 12 janvier 2009. Au terme de votre première incarcération, vous avez été libéré. La

seconde fois, vous vous êtes évadé. Interrogé sur les raisons de votre première incarcération, vous
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déclarez que c’est parce que vous vous étiez battu avec [Y. O. E] (Cf. audition CGRA du 29/05/09, p. 8).

Etant donné le caractère ancien de ces faits, il n’est pas permis de considérer que vous avez quitté

votre pays en janvier 2009 à cause de cette détention d’une semaine au terme de laquelle vous avez en

outre été libéré. Interrogé longuement sur votre seconde détention lors de votre première audition par le

Commissariat général, il y a lieu de relever le caractère succinct et peu étayé de vos déclarations alors

que le collaborateur du Commissariat général vous a sollicité à plusieurs reprises pour que vous parliez

de vos conditions de détention, de ce qui vous avait marqué, de ce dont vous vous souveniez, de la

cohabitation avec vos compagnons de cellule et de vos sujets de conversation. Toutefois, il y a lieu de

constater que les questions doivent vous être posées plusieurs fois pour que vous y répondiez, vos

propos restent malgré tout fort généraux et il n’en ressort nullement une impression de vécu (Cf.

audition CGRA du 29/05/09, pp. 10-12).

Ceci amène le Commissariat général à remettre en cause votre détention à la prison d’Aleg.

Enfin, à supposer que vos problèmes soient établis (quod non en raison de ce qui a été relevé supra), le

Commissariat général estime que vous n’êtes pas à même de justifier de l’existence d’une crainte

fondée et actuelle de persécution dans votre chef. Ainsi, vous déclarez avoir appris par votre oncle que,

depuis votre départ, [Y. O. E] venait importuner régulièrement votre maman à votre domicile de Boghé,

qu’il s’y rendait en compagnie de gendarmes, procédait à une fouille de la maison et menaçait de vous

tuer si vous aviez l’idée de rentrer au pays. Toutefois, vous ne pouvez préciser quelle est la fréquence

de ces visites. De plus, alors que lors de votre dernier contact avec votre oncle en mai 2010, vous

apprenez que, quelques jours plus tôt, [Y. O. E] est à nouveau passé à votre domicile, vous ne

recontactez pas votre oncle et vous n’avez plus de nouvelles de lui depuis le mois de mai. Vous

expliquez que c’est votre oncle qui vous appelle, vous ne prenez pas vous-même l’initiative de l’appeler

(Cf. audition CGRA du 28/09/10, pp. 2 et 3). La passivité de votre attitude est en totale contradiction

avec la crainte que vous invoquez. Par ailleurs, le Commissariat général estime qu’il n’est pas crédible

que vous ne vous inquiétiez pas outre mesure du sort des membres de votre famille qui sont restés au

pays et qui sont, selon vous, menacés par ce Maure blanc. Dans le même ordre d’idées, il n’est pas

crédible qu’alors que vous déclarez avoir appris par votre oncle que votre épouse et vos enfants avaient

trouvé refuge à Boghé, vous ne puissiez préciser chez qui à Boghé ils vivent actuellement (Cf. audition

CGRA du 28/09/10, p. 2). Mais surtout, il est incompréhensible que vous ne puissiez préciser ce qu’il en

est du sort de vos quatre amis habitant Baghodine, dans le même quartier que vous, arrêtés en même

temps que vous pour des faits identiques. Vous êtes ainsi dans l’incapacité de préciser si, à l’heure

actuelle, ils sont toujours en détention, vous reconnaissez ne pas vous être renseigné à ce propos mais

que s’ils avaient été libérés, votre oncle vous l’aurait dit. Vous ne pouvez pas non plus préciser si une

action en justice a été intentée contre vous par le Maure blanc pour destruction de biens (Cf. audition

CGRA du 28/09/10, pp. 5-11-12).

En conclusion de l'ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il reste

dans l'ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays. Il est dès lors dans

l'impossibilité de conclure à l'existence, en ce qui vous concerne, d'une crainte fondée de persécution

au sens de l'article 1er, paragraphe A, aliéna 2 de la Convention de Genève. De plus, le Commissariat

général est d’avis que l’absence de crédibilité constatée supra empêche de prendre en considération

une demande de protection subsidiaire découlant des mêmes faits.

A l’appui de vos déclarations, vous apportez un acte de naissance et une carte nationale d’identité

(documents n°1 et 4 de la farde inventaire). Ces documents attestent de votre identité, élément qui n’est

pas remis en cause par la présente procédure. Vous présentez en outre une série de documents

médicaux établis en Belgique (voir documents n° 2, 3, 5, 6 de la farde inventaire). Ces documents

attestent que vous avez des problèmes de santé, liés selon vos déclarations à un diabète, mais il n’y a

pas lieu de considérer que ces documents soient de nature à réfuter le constat du Commissariat général

quant à l’absence de crédibilité de votre récit d’asile.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en
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considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile

sur les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. Le Conseil constate que l’intitulé de la requête est inadéquat : la partie requérante présente, en effet

son recours comme étant un « mémoire » présenté au Conseil. La partie requérante ne développe par

ailleurs dans cette requête aucun moyen de droit. Le Conseil estime cependant qu’il ressort de

l’ensemble de la requête, en particulier de la nature des faits invoqués et du dispositif de la requête,

qu’elle vise en réalité à contester le bien-fondé et la légalité de la décision attaquée, laquelle est

clairement identifiée, au regard des articles 49 et 49/2 de la loi du 15 décembre 1980, concernant la

qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire. Le Conseil considère dès lors que l’examen de

ces moyens ressort indubitablement de sa compétence de pleine juridiction qu’il tire de l’article 39/2,

§1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980, à l’exclusion de sa compétence générale

d’annulation, et ce malgré une formulation inadéquate de la requête, à laquelle le Conseil estime qu’il y a

lieu de réserver une lecture bienveillante.

3.2. En conséquence, le Conseil juge que le recours est recevable en ce qu’il sollicite la réformation de la

décision attaquée et la reconnaissance de la qualité de réfugié à la partie requérante, ainsi qu’en ce qu’il

sollicite à titre subsidiaire l’annulation de la décision entreprise et le renvoi du dossier au Commissariat

général.

4. Discussion

4.1. La partie requérante développe essentiellement son argumentation relativement à la

reconnaissance de la qualité de réfugié. Cependant, le Conseil examine également la demande sous

l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article 48/4 de la loi du

15 décembre 1980. A cet égard, il observe que la partie requérante n’invoque pas de faits différents que

ceux exposés en vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié et ne développe aucun moyen ou

argument spécifique concernant l’octroi de la protection subsidiaire. Le Conseil en conclut que, sous

l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, la demande se fonde sur les mêmes faits que

ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié et que son argumentation au regard de la

protection subsidiaire se confond avec celle développée au regard de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux questions conjointement.

4.2. Les arguments des parties tant au regard de l’article 48/3 que de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 portent essentiellement sur la question de la crédibilité du récit produit et, partant, de la

vraisemblance des craintes alléguées. Le Commissaire adjoint relève ainsi une série d’éléments qui

l’amènent à penser que les faits relatés ne sont pas ceux qui ont provoqué le départ du requérant de

Mauritanie. Il remet en effet en cause le fait que le requérant ait eu des problèmes suite à un litige

foncier ainsi que la détention du requérant à la prison d’Aleg. Il reproche encore au requérant de ne pas

avoir démontré l’existence d’une crainte fondée et actuelle de persécution dans son chef, et relève que

les documents déposés par le requérant au dossier administratif ne permettent d’établir ni les craintes de

persécution qu’il invoque, ni un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2 de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

4.3. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué sont dans l’ensemble pertinents et qu’ils se

vérifient à la lecture du dossier administratif. Il estime que le fait que le requérant ne puisse donner un

ordre de grandeur de la taille de son champ, ni expliquer davantage les démarches entreprises par son

père pour récupérer les terres familiales ont pu légitimement amener le Commissaire adjoint à remettre

en cause l’existence d’un litige foncier. Le fait que le requérant ne connaisse pas le terme « wali » et qu’il
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y ait par ailleurs des contradictions dans ses déclarations sur les démarches qu’il aurait entreprises à

titre personnel vient renforcer ce constat. Le fait que le requérant provienne d’un milieu « essentiellement

primitif » (p. 3 de la requête) ne permet pas d’expliquer à suffisance ces méconnaissances, le requérant

déclarant par ailleurs être commerçant et devant faire preuve d’une certaine maîtrise des chiffres et des

mesures et connaître les expressions couramment utilisées par tous les mauritaniens (cfr. documents

versés par la partie défenderesse dans la farde « Informations des pays », pièce n° 20). En outre, les

déclarations du requérant contiennent des imprécisions et contradictions sur des éléments essentiels de

son récit, à savoir les démarches entreprises par son père et celles entreprises personnellement par le

requérant pour tenter de régler le litige foncier à la base de ses problèmes, qui empêchent de pouvoir

tenir les faits invoqués pour établis.

4.4. Concernant la détention du requérant, le caractère succinct et peu étayé des déclarations du

requérant ne permet pas de penser qu’il a réellement vécu les faits invoqués. Le fait que la détention du

requérant n’est pas le seul élément qui l’a amené à fuir son pays, mais que celui-ci s’inscrit dans une

suite d’événements générateurs de persécutions n’est pas de nature à inverser le constat qui précède,

dans la mesure où la détention du requérant constitue un élément central de son récit d’asile.

4.5. En constatant l’absence de crédibilité des faits allégués par la partie requérante, le Commissaire

adjoint expose à suffisance les raisons pour lesquelles le requérant n’a pas établi qu’il craint d’être

persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou qu’il encoure un risque réel de

subir des atteintes graves en cas de retour dans son pays au sens de l’article 48/4 § 2, a) et b), de la loi

du 15 décembre 1980. Cette constatation rend inutile un examen des autres motifs de l’acte attaqué et

des moyens de la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire

une autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil rappelle que l’invocation, de manière

générale, de la violation des droits de l’homme en Mauritanie et de la survivance de l’esclavagisme

dans ce pays ne suffit nullement à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque réel d’être

soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants.

4.6. Enfin, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument

qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement en Mauritanie peut s’analyser comme

une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi

du 15 décembre 1980.

4.7. Au vu de ce qui précède, il apparaît donc que la partie requérante n’établit pas les raisons qu’elle

aurait de craindre d’être persécutée dans son pays ni les raisons qu’il y aurait de croire qu’elle

encourrait un risque réel d’atteinte grave en cas de retour dans son pays.

4.8. En conséquence, il n’y a pas lieu de reconnaître à la partie requérante la qualité de réfugié, ni de

lui accorder le statut de protection subsidiaire prévus par les dispositions légales précitées.

4.9. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois février deux mille onze par :

M. C. ANTOINE, président f. f., juge au contentieux des étrangers,
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Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD C. ANTOINE


